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12 avril 2023

Régime pilote : l’ACPR, la Banque de France et l’AMF
précisent les condi�ons d’instruc�on des dossiers de
projets d’infrastructures de marché DLT

Les trois autorités �nancières détaillent aux porteurs de projets
d’infrastructures de marché reposant sur la technologie des registres
distribués (DLT) les points d’entrée pour déposer leur dossier de
permissions spéci�ques, d’exemp�ons et/ou de mesures compensatoires.    

Le règlement (UE) 2022/858 du 30 mai 2022 URL = [h�ps://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/ALL/?uri=CELEX:32022R0858] sur un régime pilote pour les infrastructures de
marché reposant sur la technologie des registres distribués (DLT) permet aux prestataires de
service d’inves�ssement (à savoir les établissements de crédit prestataires de services
d’inves�ssement – EC PSI, les établissements de crédit et d’inves�ssement ECI et les
entreprises d’inves�ssement - EI), aux entreprises de marché et aux dépositaires centraux de
�tres d’exploiter le cas échéant un système mul�latéral de négocia�on (MTF DLT), un
système de règlement (SR DLT) ou un système de négocia�on et de règlement (SNR DLT)
dont le fonc�onnement repose sur la technologie DLT. Le règlement est entré en vigueur le
23 mars 2023.

Le régime pilote aura une durée de 3 ans, reconduc�ble une fois.

Quels sont les objectifs du régime pilote ?

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:32022R0858
https://www.amf-france.org/fr
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Le régime pilote vise à perme�re l'innova�on et l'expérimenta�on dans un cadre
règlementaire garan�ssant la protec�on des inves�sseurs, l'intégrité des marchés et la
stabilité �nancière, dans les ac�vités rela�ves à la négocia�on et à la post-négocia�on
d’instruments �nanciers. Il permet l’émission, l’enregistrement, le transfert et le stockage
d’instruments �nanciers DLT dits « tokenisés », c’est-à-dire se présentant sous forme de
jetons numériques. Il s’agit de la possibilité d’adosser numériquement un instrument
�nancier et les droits qui lui sont a�achés à un registre distribué (DLT), ou blockchain, et de
réaliser des transac�ons en monnaie de banque centrale ou de banque commerciale, y
compris tokenisée, voire de recourir à des jetons de monnaie électronique.

Quels actifs sont concernés ?

Le régime pilote regroupe sous certaines condi�ons et plafonds les instruments �nanciers
tokenisés (ac�ons, obliga�ons et parts d’OPCVM).  

Que permet-il concrètement ?

Le règlement régime pilote crée trois nouvelles catégories d’infrastructures de marché
« DLT », relevant chacune d’une procédure d’autorisa�on spéci�que :

Comment présenter une demande d’autorisation dans le cadre du
régime pilote ? 

Le régime pilote met en place des exigences s’appliquant aux di�érentes infrastructures de
marché. Ces dernières doivent préalablement demander une autorisa�on spéci�que
d’exploiter à l’autorité compétente de chaque État membre. Des déroga�ons et des
exemp�ons, sous certaines condi�ons précises, peuvent être sollicitées dans le cadre de
ce�e procédure. 

le système mul�latéral de négocia�on DLT (MTF DLT) : une plateforme de négocia�on
exploitée par un prestataire de services d’inves�ssement ou une entreprise de marché,
outre d’éventuelles personnes physiques et morales agréées;

le système de règlement DLT (SR DLT ) : il  permet le règlement de transac�ons sur des
instruments �nanciers DLT contre paiement ou livraison. Ce système de règlement est
exploité par un dépositaire central de �tres (DCT) agréé selon les disposi�ons du
règlement 909/2014 CSDR ;

le système de négocia�on et de règlement DLT (SNR DLT) : une infrastructure de
marché qui propose à la fois les services relevant des systèmes de négocia�on et de
règlement MTF DLT et SR DLT.
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L’Autorité européenne des marchés �nanciers (ESMA) a publié, le 8 mars 2023, ses
orienta�ons URL = [h�ps://www.esma.europa.eu/sites/default/�les/library/ESMA70-460-
213_DLTR_GLs_on_applica�on_standard_forms_formats_templates_FR.pdf] concernant les
formulaires, formats et modèles normalisés à u�liser pour demander l’autorisa�on
d’exploiter une infrastructure de marché. Les autorités na�onales compétentes peuvent être
contactées a�n d’apporter toute informa�on supplémentaire sur les éléments nécessaires à
fournir à l’appui d’une telle demande.

Toute informa�on fournie dans le cadre d’une demande d’autorisa�on pour opérer une
infrastructure de marché DLT et/ou une demande d’exemp�on au respect de l’applica�on de
certaines obliga�ons aux textes européens doit être transmise sur un support durable[1].
Les dossiers peuvent être rédigés en français ou en anglais, mais il est préférable privilégier
l’anglais pour faciliter leur transmission aux autres autorités européennes concernées.

Les demandeurs qui ne disposent pas au préalable d’un agrément en tant que prestataire
de services d’inves�ssement, entreprises d’inves�ssement, entreprise de marché ou
dépositaire central de �tres doivent le solliciter en parallèle :

Pour les en�tés déjà agréées souhaitant béné�cier du régime pilote, celles-ci  doivent
obtenir une autorisa�on préalable des autorités compétentes. Ces dernières sont, selon la
nature de l’autorisa�on recherchée, l’ACPR ou l’AMF, après avis de la Banque de France. Pour
ce faire, les en�tés sollicitant le béné�ce du régime pilote sont invitées à suivre la procédure
suivante :

Pour les entreprises d’inves�ssement, les établissements de crédit prestataires de
services d’inves�ssement et les établissements de crédit et d’inves�ssement, auprès du
pôle Fintech Innova�on de l’ACPR (�ntech-innova�on@acpr.banque-france.fr) qui
orientera ensuite les porteurs de projet vers la Direc�on des autorisa�ons de l’ACPR.

Pour les entreprises de marché et les dépositaires centraux de �tres, auprès de l’Autorité
des marchés �nanciers (innova�on@amf-france.org).

Contacter, selon le cas, le secrétariat de la Direc�on des autorisa�ons de l’ACPR pour les
EC-PSI, les ECI et les EI ou la Direc�on de la supervision des intermédiaires et des
infrastructures de marché de l’AMF pour les entreprises de marché et les dépositaires
centraux de �tres (infrastructures@amf-france.org), a�n de convenir d’un rendez-vous
de présenta�on de leur projet et d’examiner le calendrier prévisionnel de réalisa�on.

Remplir et déposer, selon le cas, dans le portail des autorisa�ons de l’ACPR ou auprès de
l’AMF (infrastructures@amf-france.org) le dossier correspondant à l’autorisa�on
sollicitée, accompagné de l'ensemble des documents jus��ca�fs, dont  le formulaire de

https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/ESMA70-460-213_DLTR_GLs_on_application_standard_forms_formats_templates_FR.pdf
mailto:fintech-innovation@acpr.banque-france.fr
mailto:innovation@amf-france.org
mailto:contactautorisations@acpr.banque-france.fr
mailto:infrastructures@amf-france.org
https://acpr-autorisations.banque-france.fr/
mailto:infrastructures@amf-france.org
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Le tableau ci-après récapitule les interlocuteurs à contacter dans les di�érents cas :

 
SR DLT SNR DLT MTF DLT

 

Dépositair
e central
de �tres

Dépositair
e central
de �tres

Prestataire de services
d’inves�ssement

Entreprise
de marché

Prestataire de services
d’inves�ssement

Entreprise
de marché

Point
d’entr
ée
pour
la
prése
nta�o
n des
projet
s

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

ACPR :
secrétariat de la direc�on

des Autorisa�ons
URL =

[mailto:contactautorisa�
ons@acpr.banque-

france.fr]

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

ACPR :
secrétariat de la direc�on

des Autorisa�ons
URL =

[mailto:contactautorisa�
ons@acpr.banque-

france.fr]

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

Dépôt
des
dossi
ers

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

ACPR :
portail des autorisa�ons

URL = [h�ps://sso-
ext.banque-

france.fr/oamsso-
bin/login.pl?

resource_url=h�ps%3A%
2F%2Facpr-

autorisa�ons.banque-
france.fr%252F#URL=h�p

s://acpr-
autorisa�ons.banque-

france.fr%2F]

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

ACPR :
portail des autorisa�ons

URL = [h�ps://sso-
ext.banque-

france.fr/oamsso-
bin/login.pl?

resource_url=h�ps%3A%
2F%2Facpr-

autorisa�ons.banque-
france.fr%252F#URL=h�p

s://acpr-
autorisa�ons.banque-

france.fr%2F]

AMF :
infrastruct
ures@amf-
france.org

URL =
[mailto:infr
astructures

@amf-
france.org]

[1] Tout instrument rendant possible le stockage d’informa�ons d’une manière perme�ant
de s’y reporter pendant une période adaptée aux �ns auxquelles les informa�ons sont
des�nées et perme�ant la reproduc�on à l’iden�que des informa�ons stockées.
Mots clés MARCHÉS POST-MARCHÉ

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

demande �gurant à l’annexe des orienta�ons de l’Autorité européenne des marchés
�nanciers concernant les formulaires, formats et modèles normalisés à u�liser pour
demander l’autorisa�on d’exploiter une infrastructure de marché DLT.

SUR LE MÊME THÈME
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Men�ons légales :
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

RÈGLES PROFESSIONNELLES

MARCHÉS

29 mars 2023

Décision du 21 mars
2023 rela�ve à la
modi�ca�on des règles
harmonisées de
marché d’Euronext
(Livre I) consécu�ve à
l’acquisi�on de Borsa
Italiana

  

RÈGLES PROFESSIONNELLES

MARCHÉS

20 mars 2023

Décision du 7 mars
2023 rela�ve à la
modi�ca�on des règles
de fonc�onnement du
système organisé de
négocia�on Gri�n
Markets Europe et
introduc�on d’un
mécanisme de…

  

ACTUALITÉ INNOVATION

24 février 2023

Incondi�onnels de
l’intelligence
ar��cielle, l'AMF vous
lance un dé�
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